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TuR ITUIRE DU RUARDA=URUL DI Enhengeri, le 21 décembre 1957,.-~
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PERAITCIEE DE ULuiiCiRl

NE 3820 /BOI,

A Monsieur le Comptable Territorial
Ruhengen

W Y de et &

0L RUHENGERI

3006

llonsieur le Comptable Territorial ,

de référant & la lettre n¥ 22/C10208/608/#.3.n.
du 11 décembre 1957 de :ionsieur le Vice~Gouverneur Géndral @ouverneur
du Ruanda-irundi suite aux réceates inspections de 1'Inspecteur du
Travail kounsieur IDoucherie, j'si 1'honncur d'atiirer votre attention
sur leg irrdpularitds relevdes en matidre de contrat de travail
parmi les travailleurs de votre enireprise en vous priant de faire
procéder sang retard sux miszes L jour yul s*imposent.

RAPPORT 75/57 - M.I.M.0. et Moniteurs Asricoles.

a)s Les gardiens de gtte et de cimetidres doivent &tre inscrits au
registre du personnel ou faire l'objet d'un dossier au m@me
titre que les gutres travailleurs.

b)e Tout travailleur doit 8tre muni d'une carte de pointage( art.28
orde 21/170 du 31.12.1956).
c)s Le registre des amendes et retenues n'est pas conforme aux

prescriptions de l'art. 12 de l'ordonnance ci-dessus rappelde.
d;. Un rédglement d'entreprise doit &tre élabord.
e). Les allocations familiales ne doivent pas &tre prises en considé
ration pour déterminer la cotisation-pension.-

Veuillez agréer, Monsieur 1é& Comptable Territo-
rial, l'assurance de ma considération trés distingude.—

Pour 1'Administrateur de Territoire emn route,
LYADMINISTRATEUR TERRITORIAL ASSISTANT PRINCIP.
JOOSTEN.A.




